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REUNION ICPE-Industrie 
à l’attention des bureaux d’études

31 mai 2022

DREAL Bretagne - SPPR

Porter à connaissance 
de modifications ICPE
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Les règles de procédures 
applicables aux modifications
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Régime et procédures
 

● Régime ( D / DC / E / A )

– Le régime correspond à la situation technique (volume, capacité … ) 
de l’installation. Il ne varie que si l’installation varie.

– Le régime fixe les prescriptions générales applicables.

● Procédure ( D / E / AENV )

– Un régime = 1 procédure type

– Possibilité d’imposer la procédure Aenv si des enjeux 
environnementaux locaux le justifie. La procédure change, le régime 
demeure.
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Régime et procédures
 

● Les règles de modifications sont fixées par la procédure qui a autorisé 
l’installation.

● Possibilité pour le cas de changement de régime (à la baisse) de 
demander à être régi par les règles de procédure du régime actuel.



Note DGPR du 20 décembre 2021 sur les modifications des 
ICPE



• Procédures embarquées
• Connexité à tout le projet

Questions relatives 
à l’évaluation 

environnementale

Questions relatives 
aux procédures 

(échelle de l’acte 
concerné)

Ordonnance 2016



Périmètre de l’acte au titre des ICPE

Autorisation 
environnementale

Enregistrement Déclaration

→ Activités, Installations, Ouvrages, 
Activités et Travaux (AIOT) :
A ICPE, A IOTA

→ Equipements, installations et 
activités de l’exploitant  figurant 
dans le projet et connexes ou 
proches (non classées)

→ les périmètres ou installations 
liées aux procédures embarquées 
(dont E ICPE, D ICPE sauf D ICPE 
déclarée à part)

→ E ICPE

→ A ou D IOTA connexes ou 
proches

→ D ICPE même objet

→ D ICPE

→ D IOTA connexes 
ou proches



Modification notable et substantielle

Modification

Ni notable ni 
substantielle

Pas d’information du 
préfet

Mise en œuvre de la 
modification

Notable
Portée à la 

connaissance du préfet, 
avant sa réalisation

Attendre la position de 
l’IIC avant de mettre en 
œuvre la modification

Attendre un APC si 
consultations requises

Substantielle Nouvelle procédure  
AENV, E, D

Mise en œuvre de la 
modification après la 
nouvelle AENV, E, D
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CRITÈRES 
MODIFICATION 
SUBSTANTIELL

E
Article R.181-46, I

Critère 1° : extension soumise à EE
 S’agit-il d’une extension soumise à évaluation 

environnementale ?

Critère 2° : seuils
→ S’agit-il d’une modification qui atteint des seuils quantitatifs 

et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement – Arrêté désormais abrogé

Critère 3° : Dangers et inconvénients 
→ La modification présente-t-elle des dangers et inconvénients 

significatifs pour les intérêts protégés ?



CRITÈRE 1° : 
EXTENSION 

D’AIOT
Article R.181-46, I, 1°

Nouvelle activité permanente 
Ex : nouvelle activité 1510 qui n’existait 
pas avant

Extension de capacité 
 Au sens de la nomenclature
 Ex : 2910, passage de 30 à 50 MW

Extension géographique 
Ex : 2510, 25 ha au-delà du périmètre d’exploitation 
autorisé

Si pas d’extension de l’AIOT (AEnv) ne pas regarder le critère 1. Passer au 
critère 3.



Critère 1° : nomenclature EE
Colonne 1 : Soumis à EE systématique ? 

OUI si :
• Pour IED : entre (pour la première fois) dans un 

seuil IED ou l’extension dépasse en elle-même 
le seuil IED

• Pour Seveso : entre (pour la première fois) 
dans un seuil Seveso. Le passage d’un Seveso 
seuil bas à seuil haut entraîne une EE de façon 
systématique.

• Pour 2510, 2980, 2101 :
• extension en elle-même dépasse le seuil EE 

systématique
• entre dans le seuil

• Pour 2970 : non concerné car rubrique sans 
seuil

• Concerné par d’autres catégories de projets 
soumis à EE systématique * (cf. nomenclature 
de l’EE)

Colonne 2 : Soumis à cas par cas  ?

• OUI si l’extension dépasse en elle-
même le seuil A pour ICPE

• OUI si l’extension dépasse en  en elle-
même le seuil E pour ICPE

• OUI si concerné par d’autres catégories 
–seuils cas par cas de la nomenclature 
EE*

• COMMUNICATION DE LA COMMISSION 
EUROPEENNE : si pas de seuil, 
comparer aux incidences du projet 
initial

Bien regarder toutes les catégories de la nomenclature. Ex: 39 constructions, 47 défrichement… 
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Procédure complète d’autorisation environnementale sans évaluation 
environnementale avec étude d’incidence 

• enquête publique de 15 jours

• ou participation du public article L.123-19 de 30 jours.

Procédure applicable quand la modification est 
substantielle mais non soumise à EE (critère 3°)
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Les consultations du public

 
● Modification Notables 

– avec actualisation de l’étude d’impact :  PPVE – 30 jours

– sans actualisation de l’étude d’impact mais avec consultation du public requise : PPVE 
– 15 jours

● Modifications substantielles
– avec évaluation environnementale : Procédure complète – Enquête publique 30 jours

– avec évaluation environnementale et actualisation de l’étude d’impact : Enquête 
publique 30 jours ou PPVE 30 jours

– sans évaluation environnementale (étude d’incidence) : Enquête publique 15 jours ou 
PPVE 30 jours
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Le formulaire en ligne pour 
PAC ICPE
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L’OBJECTIF DU FORMULAIRE

Ses objectifs sont :

 - d’aider l’exploitant à se positionner sur la caractérisation de la modification apportée à son 
installation,
- de l’aider à passer en revue l’ensemble des enjeux sur lesquels il doit s’interroger 
(nomenclature, risques accidentels, eau, air, odeurs, déchets, biodiversité, paysages …),
- d’attirer son attention sur certains critères de substantialité (sans pour autant être exhaustif 
sur ce sujet),
- de favoriser les échanges entre l’exploitant et l’inspection des installations classées en 
fournissant à celle-ci les informations nécessaires à l’étude de son dossier.

Accessible ici : 
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/porter-a-connaissance-une-
modification-dans-une-a4718.html
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Un pdf standardisé est généré. 
Il convient de l’envoyer comme d’habitude à la préfecture et l’UD 
accompagné de ses annexes. 
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Merci de votre attention

Des questions ?
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